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L’Institution et l’action de la Gendarmerie seront valorisées à travers les différents métiers et savoir-faire de nos 
gendarmes, qu’il s’agisse du travail réalisé par les experts de l’Institut de recherche criminelle de la gendarmerie 
nationale, de l’action des Gendarmes mobiles et départementaux, de celle des Forces aériennes et maritimes de la 
Gendarmerie, du Groupe d’intervention de la gendarmerie nationale (GIGN), ou encore de la Garde Républicaine…

Le nombre de gendarmes blessés ou décédés dans l’exercice de leur fonction est en constante augmentation.  
Un hommage tout particulier sera rendu à ces militaires disparus ou blessés en mission et plus largement aux 
forces de Gendarmerie. L’occasion de saluer leur courage et celui de leurs familles, de leur exprimer collectivement 
notre soutien, de leur témoigner la reconnaissance de la Nation dans un contexte marqué ces dernières années 
par l’augmentation des tensions sociétales et des violences commises à l’égard des forces de l’ordre.

Les Cérémonies du 11 novembre seront l’occasion de mettre à 

l’honneur la Gendarmerie nationale et ses « héros du quotidien » 

qui font acte de bravoure et de dévouement au service de  

la population.

Cérémonies 
du 11 novembre

Un taxi de la Marne 
au mémorial de l’Armistice
Le musée de l’Armistice vient d’étendre sa collection 
d’un authentique taxi de la Marne, grâce au don 
de la fondation d’entreprise la France mutualiste.

Soigneusement conservé depuis 39 ans à Neuvy-sur-
Barangeon dans le Cher, ce taxi de la Marne est l’un 
des tout derniers spécimens que l’on peut encore 
admirer de nos jours. Il trône désormais dans la salle 
de la Rotonde du mémorial de l’Armistice 14/18 de 
Compiègne, à proximité de l’emblématique wagon 
des armistices.

Parmi les 1200 taxis parisiens réquisitionnés par 
l’armée française lors de la première bataille de 
la Marne en septembre 1914, seuls quelques 
exemplaires sont encore préservés.

Cette automobile Renault de type AG-1, produite 
entre 1905 à 1921, d’une puissance de 87 chevaux, 
d’un poids de 1100 kg, pouvait rouler jusqu’à 40 km/h 
maximum, mais surtout, elle pouvait transporter 
quatre soldats équipés sur les marchepieds et un sur 
le siège passager.

Cette pièce rare permet de rappeler la manœuvre 
inédite menée par l’armée française pour acheminer 
rapidement les troupes (environ 6000 hommes) 
sur le front et la réelle portée psychologique sur 
la population, l’épopée devenant rapidement un 
symbole d’unité et de solidarité nationale. 

La Gendarmerie Nationale à l’honneur

9h00 : Messe en l’église Saint-Jacques célébrée par  
Monseigneur Jacques Benoît-Gonnin.

9h30 : Dépôt de gerbe à la stèle Paul Cosyns.

9h45 : Dépôt de gerbe à la stèle Jouve Senez.

10h00 : Cérémonie au Monument aux Morts, place 
Saint-Jacques.

10h45 : Service religieux au Centre Cultuel Musulman.

11h15 : Cérémonie au Monument des Alsaciens- 
Lorrains.

11h30 : Service religieux à la Maison Communautaire 
Israélite.

14h25 : Clairière de l’Armistice. 
Descente de l’Allée Triomphale et dépôt de gerbe  
devant le Monument du Maréchal Foch par les  
Associations Patriotiques.

15h00 : Arrivée de Jean Castex, Premier ministre,  
accompagné des autorités, à la Clairière de l’Armistice. 
Revue des troupes.

15h10 : Présentation de la Cérémonie. 
Mise à l’honneur de la Gendarmerie Nationale et de 
ses différentes composantes.

15h40 : Ravivage de la flamme et dépôt de gerbe  
devant la Dalle sacrée. 
Sonnerie “aux Morts”, suivie d’une minute de silence 
puis de la Marseillaise chantée par les enfants de 
Compiègne. Sonneries du cessez-le-feu.

16h00 : Lecture de textes par des enfants de Com-
piègne, suivie des allocutions. 

16h30 : Salut des drapeaux des Anciens Combattants, 
signature du Livre d’Or.

16h50 : Cérémonie au Monument des Déportés de 
Royallieu. Dépôt de gerbe par la Haute autorité.

F Navettes 
Des navettes sont assurées au départ de Compiègne 
pour se rendre à la Clairière. 
Départ à 13h15 Place du Château, parkings d’Inter-
marché et du Centre de Rencontres de la Victoire, 
avec arrêt au Cimetière nord à 13h25.
Port du masque obligatoire durant le trajet. 

Renseignements : 03 44 40 72 48
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Programme 
des cérémonies du 11 novembre 2021
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Compiègne 
en mouvement !

Des grues, des engins de chantier, des camions 
qui transportent des matériaux d’isolation, c’est 
le petit ballet qui se joue tous les jours dans notre 
ville. Compiègne est en mouvement, crée de nou-
veaux quartiers, rénove et améliore le cadre de 
vie des habitants. Entre rivière et forêt, la ville 
poursuit son développement en réutilisant les es-
paces laissés vides par les militaires, au sud avec 
le nouveau quartier du Camp des Sablons, au 
nord avec la réhabilitation de l’Ecole d’état-major. 

La ville reconquiert aussi des espaces délaissés 
comme l’ancienne usine à gaz à Bellicart qui de-
viendra d’ici 3 ou 4 ans un quartier d’habitations 
très qualitatif avec une supérette. A l’opposé, à 
l’ouest de la ville, l’ancien Intermarché laissera 
place à de petits collectifs et de larges espaces 
verts. Un peu plus loin dans le temps, c’est tout 
notre quartier gare qui sera transformé pour ré-
pondre aux besoins de l’hyper centre d’agglomé-
ration. 

Parallèlement à ces nouveaux programmes où 
tout le monde pourra trouver sa place, la ville 
s’est engagée avec ses partenaires institution-
nels dans la rénovation des habitats vieillissants 
comme les 150 logements du Vivier Corax qui 
ont fait peau neuve et les 140 appartements du 
square de l’Echarde. 

Cela est sans compter les énormes travaux prévus 
dans le cadre de l’ANRU II pour finir la transforma-
tion du Clos des Roses et réaliser les améliorations 
dans les quartiers de la Victoire et des Maréchaux 
ou au square du Puy du Roy. 222 logements, en 
plus des résidences CROUS, seront démolis et 944 
logements, 596 au quartier des Musiciens et 348 
aux Maréchaux, seront réhabilités. Cela repré-
sente donc autant de familles compiégnoises qui 
vont pouvoir profiter d’habitations mieux isolées 
et mieux équipées, d’un cadre de vie plus agréable 
avec des espaces verts plus importants, des aires 
de jeux rénovées, de nouvelles pistes cyclables, et 
dont on facilite la vie quotidienne avec l’implanta-
tion et la rénovation d’équipements publics.

Compiègne est une ville qui se renouvelle, pour le 
bien-être de ses habitants. 

Philippe MARINI
Maire de Compiègne

Sénateur Honoraire de l’Oise
Président de l’ARC

“Allô, Monsieur le Maire…”
03 44 40 72 80

Vous pouvez joindre le maire au téléphone,  
le lundi 22 novembre entre 8h30 et 9h30.

Réunion de quartier 
Jeudi 25 novembre à 20h45 

pour le quartier de La Victoire-Les Maréchaux 
au Foyer Pierre Desbordes,  
square Pierre Desbordes.
- Pass sanitaire obligatoire -

u

v

y

U
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u Vif succès pour les premières visites théâtralisées. Une balade pleine de 
fantaisie où les visiteurs sont invités à aller à la rencontre de personnages 
historiques qui hantent toujours les sous-bois de la forêt de Compiègne.

v Les aménagements du haut de la rue Carnot - travaux d’enfouissement 
des réseaux et de voirie favorisant la mobilité douce - ont été inaugurés 
en présence des riverains.

w Stands associatifs, jeux, manèges, animations, concert étaient au pro-
gramme de la Fête du Clos des Roses. 

x Les coureurs ont connu « l’enfer du Nord » sous la pluie et dans  
la boue, pour cette 118e édition de la « Reine des classiques » qui a pris 
son essor de la place du Château. Un Paris-Roubaix sans précédent !

y 4000 spectateurs ont retrouvé sur scène leurs stars préférées,  
Soprano, Louane, Amir, Amel Bent, Keen V, Ofenbach et bien d’autres,  
lors du concert du NRJ Music Tour au Tigre.

U La Fête de la Science célébrait cette année ses 30 ans avec une multitude 
d’ateliers et de conférences au sein de l’Université de Technologie.

V Le XXe Festival du Film de Compiègne déroule le tapis rouge aux  
« Héros d’histoire, héros d’écran », en présence notamment de Cécile 
de France et Xavier Giannoli pour Les illusions perdues, Arnaud Chassery 
pour Nager au-delà des frontières, et Véronique Le Bris pour Be natural.



COMPIÈGNE & MARGNY

POUR LES FAMILLES NOMBREUSES

Vous avez 3 enfants ou plus, dont au moins un mineur ?
Inscrivez-vous sur intermarche.com en quelques clics !  

TOUS LES JOURS
EN AVANTAGE CARTE 
SUR LES PRODUITS
PÂTURAGES, CHABRIOR

ET PAQUITO *

*Modalités complètes à l’accueil de votre magasin et sur www.intermarche.com

Autor isé par le  Consei l 
D é p a r te m e n t a l ,  A D H A P 
intervient dans le cadre des 
prises en charge : APA, AAH 
et PCH. Notre centre est 
conventionné par les CARSAT, 
MSA, RSI ,  CPAM, AGIRC-
ARRCO (Sortir +), mutuelles, 
assurances...

www.adhap.fr

03 44 36 72 96
adhap60a@adhap.fr

Bénéficiez de 50% de crédit d’impôt* 
* (selon art. 199 sexdecies du CGI)

BESOIN D’AIDE À DOMICILE ?
ADHAP organise tout dans les 48h !

INTERVENTIONS SUR L’ENSEMBLE 
DES COMMUNES DE l’A.R.C.

Siège social
9 bis, rue Clément Ader

60200 COMPIÈGNE
03 44 92 94 00

contact-siege@sedei.fr

Agence commerciale
12, rue des Gourneaux
60200 COMPIÈGNE

03 44 92 94 30
contact-gourneaux@sedei.fr

www.sedei.fr

Syndic • Administration de biens 
Location • Transaction

SUD COMPIÈGNE  
Maison en pierres meulières de 160 m2 
sur sous-sol total avec entrée, cuisine 
aménagée équipée, salon/salle à manger 
avec cheminée, 2 pièces en prolongement 
de la salle à manger, terrasse, WC. À l’étage : 
palier, 3 chambres dont une avec salle 
d’eau et WC, 1 pièce à terminer, sdb et WC, 
grenier au-dessus. Au sous-sol : garage, 
cave, atelier, cuisine d’été et véranda. Allées 
pavées, dépendance en briques sur terrain 
plat de 1709 m2 clos de murs. Alarme, 
visiophone. DPE G. Prix : 420 000 €

COMPIÈGNE
Maison d’environ 70 m2 habitables 
comprenant entrée, cuisine aménagée 
équipée, séjour, wc, à l’étage palier qui 
dessert 3 chambres et une salle d’eau. 
Sous-sol total comprenant coin cave, 
1 pièce et un garage. Terrain de 301 m2 
clos avec abris de jardin. Chau� age gaz 
avec chaudière neuve. À 2 pas de la 
forêt, des infrastructures sportives et du 
centre ville. Bus à 2 minutes. À découvrir 
rapidement !!! 
DPE D. Prix : 207 000 €
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Le square du Vivier-Corax 
fait peau neuve
Construits dans les années 1957-1958, les logements du square du Vivier Corax avaient subi les affres du temps. 
Il était donc devenu nécessaire qu’ils bénéficient de travaux de rénovation de grande ampleur.

Le centre-ville entièrement 
équipé de feux sonores
Le système permet de doubler le signal lumineux destiné aux piétons d’un message sonore, un dispositif 
indispensable pour que les personnes malvoyantes puissent traverser en toute sécurité aux carrefours dotés de 
feux tricolores.

C’est désormais chose faite. 150 familles habitent désor-
mais dans des logements entièrement remis à neuf et  
34 logements ont été équipés spécifiquement pour les 
seniors, conformément au label Habitat Senior Services® 
(HSS®). Ces travaux de réhabilitation ont été réalisés par 
l’OPAC de l’Oise et la Ville de Compiègne.

La Ville de Compiègne a entièrement réétudié l’intégra-
tion du square dans son quartier et différents aménage-
ments ont été réalisés : 
• Création d’un mail piétonnier central
• Réaménagement des espaces de stationnement 
   par la création de deux parkings latéraux 
   (avec une augmentation du nombre de places) 
• Création d’un nouvel accès pour les véhicules 
   à droite du square
• Mise en place d’un nouveau système d’éclairage
• Réalisation d’une nouvelle aire de jeux
• Remise en état des espaces verts 
   et nouvelles plantations

De son côté, l’OPAC de l’Oise a assuré l’amélioration de 
l’isolation des bâtiments pour permettre des économies 
substantielles de chauffage et faire bénéficier les résidents 
d’un véritable confort au quotidien : 
• Isolation thermique par l’extérieur des façades
• Isolation des combles 
• Remplacement des fenêtres et des volets

L’aspect esthétique des bâtiments a lui aussi été amélioré :
• Pose d’antennes paraboliques collectives à l’intérieur 
   des combles 
• Mise en peinture des garde-corps 
• Pose de faïence dans les halls

Les conditions de vie des résidents ont été l’objet de 
toutes les attentions : 
• Modernisation de l’électricité 
• Rénovation complète des sanitaires
• Réfection des peintures et remplacement des sols 
   dans les cuisines et salles de bain
• Condamnation des vide-ordures
• Sécurisation des sous-sols avec l’aménagement 
   de locaux coupe-feu pour les compteurs à gaz
• Réagencement des entrées des immeubles
• Remplacement des boîtes aux lettres
• Remise en état des 15 cages d’escaliers par l’association  
    d’insertion Elan-CES, actuellement en cours de réalisation

Des mesures ont également été prises en faveur de la pré-
servation de l’environnement :
• Pose de mobilier urbain pour le stockage des containers 
   tri/ordures ménagères
• Installation d’un kiosque destiné au stockage 
   des encombrants
• Mesures pour sauvegarder et protéger les hirondelles, 
   action menée en partenariat avec l’association Picardie 
   Nature. 35 nids doubles artificiels ont été installés ainsi  
   que des panneaux de sensibilisation.

Coût de l’opération : 
Réhabilitation des bâtiments par l’OPAC de l’Oise : 
6 977 189 €, dont 300 000 € de subventions du Conseil  
Départemental de l’Oise.

Opérations menées par la Ville de Compiègne : 
785 076,12 € répartis entre la Ville de Compiègne :  
308 673,22 €, l’Union Européenne / ITI : 349 672,90 €,  
le Conseil Départemental de l’Oise : 101 730 € et l’Agglo-
mération de la Région de Compiègne : 25 000 €.

Cette année, la Ville de Compiègne a procédé à l’installa-
tion d’une cinquantaine de modules sonores sur les feux 
de signalisation. Ces feux sonores s’activent à la demande 
par une télécommande mise à disposition des usagers dé-
ficients visuels. Une fois activés, ils diffusent un message 
parlé sur la phase rouge et un son de cloche en phase 
verte pour avertir la personne qu’elle peut traverser. 

Les émetteurs qui permettent de déclencher le message 
sonore sont distribués gratuitement aux personnes mal-
voyantes ou associations qui en font la demande auprès 
du service Aménagement urbain de la Ville de Compiègne. 
Une cinquantaine de bips a déjà été distribuée.

Les demandes sont à effectuer par mail à : 
stephane.lagache@mairie-compiegne.fr 
ou domaine-public@mairie-compiegne.fr

Véritable cure de jouvence pour les logements du square du Vivier 
Corax et ses abords.

Tous les feux de signalisation 
du centre-ville sont désormais 
équipés de répétiteurs sonores 
et chaque nouvelle installation, 
que ce soit dans le cadre de 
réalisation de voies nouvelles 
ou de travaux de réhabilitation, 
bénéficie aussi du dispositif.

Marc-Antoine BREKIESZ, 
Adjoint au maire délégué à la voirie 
et à l’aménagement urbain

Inauguration du square du Vivier Corax en présence des élus.



CENTRE RÉGIONAL DE LA LITERIE
1, rue Notre-Dame de Bon Secours

60200 COMPIÈGNE (centre-ville)
Parking VINCI rue de Bouvines à proximité.

03 44 20 62 62

Le mois du    déstockage
sur canapés 
et literies

du 25 octobre 
au 25 novembre

Un établissement fraîchement 
rénové pour vous accueillir !

Accueil de groupes, 
repas d’entreprises, 

évènements familiaux.
Salle climatisée
Terrasse couverte 

Menu
dès17€
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Le commerce de proximité, pierre angulaire 
de l’attractivité de notre territoire
Impactés de plein fouet par les confinements successifs liés à la pandémie de COVID-19, les commerçants compiégnois ont dû se renouveler, innover, s’adapter à de 
nouvelles façons de travailler pour poursuivre leur activité. Pages Facebook, Instagram, Pinterest, Click and Collect et vente en ligne se sont alors fortement développés.  
Une transformation qu’il faut consolider.

« Un accompagnement qui va se poursuivre, notamment 
dans les domaines de la digitalisation et des réseaux so-
ciaux, de l’animation, mais aussi en faveur d’un développe-
ment plus vert, plus responsable » 
poursuit l’élue qui anime aussi la commission extra-municipale 
du commerce composée de professionnels, consommateurs et 
élus. Cette commission se réunit tous les deux mois en vue de 
réfléchir et proposer de nouveaux projets visant à promouvoir 
le commerce de proximité.

Accélérer la digitalisation 
pour répondre aux attentes 
des consommateurs 
et des usagers
Cette crise sanitaire marque un 
réel tournant dans nos habitudes 
de consommer. Si la transforma-
tion digitale a été amorcée depuis 
la crise sanitaire, il faut maintenant 
la consolider. 

Développer l’Instagram 
des commerçants
L’association Compiègne les Vitrines de Votre Ville a décidé 
de développer les outils numériques au service des commer-
çants, à travers notamment l’application Instagram. Un parte-
nariat a ainsi été conclu avec une agence spécialisée pour dé-
velopper l’Instagram des commerçants, shop_in_compiegne, 
réseau social qui permet de partager des photos et vidéos avec 
son réseau d’amis et de laisser des appréciations sur les clichés  
déposés par les utilisateurs. Shop_in_compiegne s’ajoute à la 
page Facebook déjà existante depuis de nombreuses années 
@Compiègne les vitrines de votre ville.  

Conforter la digitalisation des activités 
commerciales
L’Agglomération de la Région de Compiègne a recruté un 
nouvel agent, Damien Simonneau, pour accompagner les 
commerçants dans la transformation numérique de leur ac-
tivité. Au sein du service de développement économique, 
il a pour mission de définir et mettre en place la stratégie 
du commerce numérique dans l’ARC et plus particulière-
ment dans le cœur de ville. Il sera appelé à travailler avec  
les Chambres consulaires et le programme FISAC pour  
la partie formation.

Utiliser des applications populaires 
Certaines applications sont devenues très populaires au-
près des consommateurs. Elles seront présentées aux com-
merçants qui souhaitent les utiliser, comme par exemple  
« Too good to Go » qui permet de ne pas gâcher les invendus 
et d’être soucieux de la planète.

Soutenir le commerce 
de proximité
Chacun demeure intimement convaincu que le commerce de 
proximité constitue la pierre angulaire de l’attractivité de notre 
territoire et la priorité pour redynamiser le centre-ville. La col-
lectivité n’a donc pas hésité à soutenir les acteurs du commerce 
dès les premiers mois de la crise sanitaire.

Le plan de relance aux commerçants
1 400 000 € ont été mobilisés par l’ARC pour aider les entre-
prises du territoire en complément des aides de l’Etat, de la 
Région et du Département. 
Sur Compiègne, 435 entreprises en ont bénéficié, dont 366 
commerçants. Ces aides ont été réparties dans plusieurs do-
maines :
• Subventions secours : 233 commerçants, ce qui représente 
286 500 € (280 subventions accordées au total soit 340 000 €)
• Prêts d’avance remboursable : 25 commerçants ce qui représente 
371 000 € (31 subventions accordées au total soit 468 000 €)
• Subventions conseils : 4 commerçants ce qui représente  
14 489 € (8 subventions accordées au total soit 22 238 €)
• Subventions pour le numérique : 104 commerçants ce qui 
représente 53 000 € (116 subventions accordées au total soit 
59 000 €).

Maintenir l’attractivité des centres-villes
Après le premier confinement, l’ARC a financé 80 000 € de 
subventions qui ont été répartis sur plusieurs communes de 
l’Agglomération dont Compiègne, pour relancer l’attractivité 
des cœurs de ville. À Compiègne, l’association Compiègne les 
Vitrines de Votre Ville et la Ville de Compiègne, en partenariat 
avec le Collectif d’artistes, ont organisé et co-financé durant le 
confinement, des animations musicales en virtuel « un com-
merce, un artiste, une chanson » ainsi que des défilés de mode 
sur Instagram. De juin à octobre depuis deux ans, des anima-
tions musicales en live ont également lieu tous les samedis 
après-midi en centre-ville de Compiègne.
La Ville de Compiègne et les associations organisent réguliè-
rement des manifestations et activités culturelles pour animer 
le centre-ville : marchés hebdomadaires, des antiquaires, de la 
maison et du confort, du bien-être, Rendez-vous de septembre, 
Fête des associations, Braderie d’automne, Week-end du goût, 
Festivités de Noël,…
Du 1er au 24 décembre, un calendrier de l’avant organisé sur 
Instagram shop_in_compiegne mettra en avant deux magasins 
par jour qui feront gagner deux lots.

Des animations tout au long de l'année pour rendre  
le centre-ville attractif.

"“
L’Agglomération de la Région de Compiègne 
et la Ville de Compiègne se sont mobilisées 
dès le début de la pandémie pour soutenir 

le commerce de proximité et anticiper 
les conséquences de la crise.

Claudine GRÉHAN, 
Conseillère municipale déléguée 
au commerce et à l’animation 
du centre-ville. 

Encourager un modèle 
plus durable
Compiègne, ville zéro plastique

Outre la collecte régulière des cartons des com-
merçants en centre-ville du lundi au vendredi, 
la Ville souhaite favoriser la fin du plastique à 
usage unique. Une charte est actuellement en 
cours d’élaboration. Les organisateurs de mani-
festations sur le domaine public mais aussi les 
restaurateurs exploitant des terrasses sur le do-
maine public, sont incités à supprimer la vaisselle 
en plastique à usage unique, à réduire l’usage, 
la vente et la mise à disposition de bouteilles 
d’eau en plastique, et à sensibiliser les clients et 
usagers à réduire l’utilisation du plastique. Cinq 
commerçants ont déjà franchi le pas en testant le 
concept de consignes "En Boîte le plat" proposé 
par l'association ANEKO qui consiste à remplacer 
les emballages à vocation unique par des boîtes 
en verre réutilisables.
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Depuis plusieurs années, Polices nationale et municipale 
de Compiègne mutualisent leurs efforts et leurs savoir-faire 
de plus en plus complémentaires pour lutter contre toutes 
formes de délinquance. Grâce à l’action concertée des dif-
férents acteurs, policiers, magistrats, mais également à nos 
partenariats avec la Préfète de l’Oise et le Procureur de la 
République, les résultats sont là, chiffres à l’appui.

©Des résultats très encourageants
Net repli des actes délictueux
Les chiffres liés à la délinquance sont là pour en témoigner. 
Le comparatif sur les six premiers mois de l’année montre 
un net repli des actes délictueux par rapport à l’an passé : 
22 vols avec violence cette année contre 36 en 2020, un vol 
à main armée au lieu de deux l’an passé, 66 cambriolages 
(contre 90), 24 vols à la tire (contre 43), 26 vols d’automo-

biles (contre 42), 5 vols de cyclomoteurs (contre 7), 54 dé-
gradations (contre 74) et 83 vols à la roulotte (contre 120). 

Un bilan sans précédent dans la lutte 
contre les stupéfiants
Depuis le 1er janvier, ont été saisis sur la circonscription de 
Compiègne, près de 82 900 € en espèces, 15 kilos de résine 
de cannabis, 2,2 kilos d’herbe de cannabis, plus de 23 kg de 
drogues et 7 armes. 
Ces résultats sont le fruit d’une action constante des 
polices nationale et municipale à l’encontre des tra-
fics de drogue, avec des opérations de sécurité menées  
quasi quotidiennement dans certains quartiers de la ville.  
Cette politique de harcèlement des points de deal 
contribue à asphyxier les trafics de drogue. En parallèle,  
les contrôles visant les consommateurs ont eux aussi été 
multipliés. Plus de 790 amendes forfaitaires ont ainsi été 
dressées depuis le 1er janvier dernier.

Stop aux rodéos urbains !
11 motos ont été saisies depuis le début de l’année,  
42 depuis le printemps 2018. La ville a renforcé les 
moyens de lutte contre ce phénomène qui engendre 
des nuisances sonores et des risques d’accidents.  
Une adresse mail « Stop rodéos », destinée à recueillir  
les signalements de la population de façon anonyme, a  
notamment été créée et fait déjà ses preuves.

Pour tout signalement : 
stop.rodeos@mairie-compiegne.fr

©Une police municipale 
mieux équipée et efficace
« Pour lutter contre tous les types de délinquance, il nous a fal-
lu mettre en place une police du quotidien, celle du terrain » 
souligne Philippe Marini, maire de Compiègne. 
« 31 agents de police et 5 ASVP (agents de surveillance de la 
voie publique) composent aujourd’hui la police municipale 
de Compiègne. Pour faciliter les interventions sur le terrain 
et protéger les hommes au maximum, nous améliorons, 
diversifions et faisons évoluer les équipements. La police 
municipale a ainsi pu acquérir de nouveaux savoir-faire,  
notamment dans la lutte contre le trafic de stupéfiants ».

Une brigade cynophile spécialisée 
dans la détection de stupéfiants
Équipée de trois chiens dressés, la brigade cynophile inter-
vient habituellement pour des opérations de surveillance en 
patrouille pédestre et participe à des patrouilles communes 
avec la Police Nationale sur des opérations de sécurité  
générale.

Lutter contre tous les types de délinquance et ne pas baisser la garde, tels sont les maîtres-mots qui animent 
les forces de l’ordre, la Ville de Compiègne, la Préfecture de l’Oise et le Parquet du tribunal judiciaire de 
Compiègne particulièrement mobilisés dans la lutte contre les trafics de stupéfiants. Une politique qui porte 
aujourd’hui ses fruits.

Une Tolérance Zéro 
appliquée à tous les niveaux

SÉCURITÉ
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Depuis cette année, la brigade cynophile a acquis un nou-
veau savoir-faire dans la recherche de produits stupéfiants.
Le dressage classique des chiens est désormais complété 
chaque semaine par un entraînement à la détection de 
drogue. L’équipe cynophile municipale peut ainsi être re-
quise par le Procureur de la République afin de prêter as-
sistance au Commissariat et à la Police Judiciaire.
Le dressage des chiens et les conditions d’intervention ont 
fait l’objet d’une convention entre la Ville de Compiègne, 
la Préfecture de l’Oise et le Parquet. 

Des tests salivaires
Autre arsenal en matière de lutte contre la drogue, la Po-
lice Municipale est désormais équipée de tests salivaires 
permettant de détecter la consommation de produits stu-
péfiants : cannabis, cocaïne, héroïne, ecstasy et amphéta-
mines.
La Police Municipale peut désormais intervenir en matière 
d’alcoolémie, d’usage de stupéfiants au volant et de toute 
infraction au code de la route. Lors de ces contrôles,  
les policiers municipaux sont sous la responsabilité de  
l’Officier de Police Judiciaire.

60 nouvelles caméras de surveillance 
à Compiègne d’ici fin 2022
Le Centre de Supervision Intercommunal fonctionne 7 jours 
sur 7 avec 11 opérateurs qui surveillent 53 écrans et dispose 
actuellement de 388 caméras réparties sur l’ensemble de 
l’agglomération et de 22 caméras nomades qui permettent 
des surveillances ponctuelles.
Le parc de caméras de surveillance sera renforcé sur le ter-
ritoire de Compiègne d’ici fin 2022, avec 60 nouveaux équi-
pements. 21 nouvelles caméras sont en cours d’installation 
dans différents quartiers : 1 aux Jardins, 2 dans  le quartier 
Les Capucins-Saint-Germain, 8 à La Victoire, 7 à Royal-
lieu-Pompidou et 3 en centre-ville. 
39 nouvelles installations sont prévues courant 2022 : 
11 au Clos des Roses, 4 dans le quartier des Avenues-Saint- 
Lazare, 1 dans le quartier Les Capucins-Saint-Germain, 1 à 
Royallieu-Village, 14 aux Sablons, 6 à Royallieu-Pompidou et 
2 à Bellicart. 

Stop 
aux trottinettes électriques 
et vélos sur les trottoirs !
Trottinettes et vélos circulent de plus en plus souvent sur les trottoirs, 
ce qui représente un véritable danger pour les piétons, et notamment 
pour les familles avec des enfants, les mamans avec poussettes, les 
personnes âgées ou les personnes en situation de handicap qui ont 
plus de mal à se déplacer.
Nous vous rappelons que les engins de déplacement électriques (trot-
tinette, gyropode, monoroue) de même que les vélos (à l’exception 
des vélos de petite taille utilisés par des enfants de moins de 8 ans), 
doivent circuler sur la chaussée ou sur la piste cyclable lorsqu’elle 
existe, et sont strictement interdits sur les trottoirs. Par ailleurs, la 
vitesse maximum en trottinettes électriques et autres engins de dé-
placement personnel motorisés est limitée à 25km/h et le transport 
de passagers est interdit.
Une infraction au non-respect de ces règles peut être sanctionnée par 
une amende.

La Police municipale de Compiègne

31 agents dont 3 maîtres-chiens 
et 3 télépilotes de drones
5 agents de surveillance 
de la voie publique (ASVP)
2 administratifs
2 placiers (marchés, brocantes,…)
11 caméras-piétons
4 motos, 20 VTT, 7 véhicules
2 drones

Une police armée
La police municipale de Compiègne est dotée d’armes létales, des 
pistolets 9mm, en plus de l’équipement traditionnel : bâtons de dé-
fense Tonfas, flash-balls, tasers et bombes lacrymogènes.

Une police protégée
Les policiers municipaux sont dotés d’équipements de protection : 
gilets pare-balles, casques, boucliers. 11 caméras-piétons viennent 
compléter l’équipement.

Une police bien équipée
Les agents sont dotés de 4 motos particulièrement précieuses dans 
la lutte contre les rodéos-motos, de 20 VTT permettant des rondes 
dans les parcs et dans les lieux inaccessibles en voiture, de 7  
véhicules et de 2 drones utilisables sur réquisition.

Une police de proximité
Un dialogue est instauré auprès des plus jeunes. Chaque mois, des 
agents de police vont manger dans une cantine scolaire pour parler 
de leur métier et éveiller la curiosité des élèves.
Un poste mobile de la police municipale est régulièrement présent 
sur les quatre marchés de la ville, une initiative qui permet de re-
cueillir des mains courantes.

Le Centre de Supervision Intercommunal

388 caméras sur le territoire de l’ARC,  
dont 162 sur la Ville de Compiègne  
(voie publique et bâtiments confondus)
22 caméras nomades
13 agents
53 écrans
8 communes de l’ARC  
ainsi que l’ensemble des parcs d’activités 
communautaires raccordés au CSI
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MonSherif est un dispositif expérimental, complémentaire au Téléphone Grave Danger et au Bracelet 
Anti-Rapprochement. Mis en œuvre à l’initiative de Marie-Céline Lawrysz, Procureur de la République de 
Compiègne, il se présente sous la forme d’un bouton connecté et agit comme une télécommande à dis-
tance du smartphone de l’utilisateur, via une application. Facile à dissimuler, il permet d’alerter jusqu’à  
5 contacts d’urgence simultanément, sans avoir à se saisir de son téléphone, contacts qui pourront prévenir 
les forces de l’ordre. Outre un système de géolocalisation facilitant l’intervention des services de sécurité 
et de secours, l’application comprend une alarme dissuasive et un dispositif discret d’enregistrement de la 
conversation.

L’association France Victimes 60 est chargée, en lien avec le parquet, de remettre aux victimes de violences 
intrafamiliales, une cinquantaine de boutons MonSherif. Ces boutons peuvent être attribués dans le cadre d’une procédure, notamment 
pendant l’enquête, ou en pré-judiciaire, avant un dépôt de plainte, dès lors que la personne dépose une main courante ou qu’un profession-
nel (intervenant social, avocat, enquêteur, association) a connaissance d’une situation de violences intrafamiliales.

MonSherif : un nouvel outil pour lutter 
contre les violences intrafamiliales
Ce nouveau dispositif de protection pour les femmes victimes de violences permet 
d’alerter les proches en toute discrétion en cas de danger.

Le Centre de Supervision Intercom-
munal est un outil essentiel et com-
plémentaire de l’action de terrain. 

Eric DE VALROGER 
Adjoint au maire délégué à la sécurité 
Vice-président de l'ARC
Conseiller départemental de l'Oise
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Dédiée à l’usinage et à la chaudronne-
rie, O’TECH a pour objectif de pallier la 
pénurie de main d’œuvre qualifiée et de 
répondre ainsi aux difficultés de recrute-
ment rencontrées par bon nombre d’en-
treprises industrielles. 
Les écoles de production sont ouvertes aux 

jeunes de 15 à 18 ans, sans qualification, 
ni diplôme. Elles permettent de former aux 
métiers de l’industrie, des équipementiers 
dans les secteurs du transport, du bâti-
ment, de l’agro-alimentaire, de l’énergie, 
de la chimie, de la restauration collective, 
des espaces verts,… 

Une pédagogie basée 
sur « le faire pour apprendre »
O’TECH, école de production Sud Oise, dé-
livre une formation diplômante, gratuite 
et reconnue par l’Éducation nationale. 
Pour cette rentrée 2021, l’établissement 
propose deux CAP, l’un en usinage (trans-
formation des métaux), l’autre en chau-
dronnerie (métallerie 3D). Des filières 
Bac Pro et en alternance seront ensuite 
disponibles en partenariat avec PROMÉO. 
La pédagogie est basée sur « le faire pour 
apprendre » et les élèves produiront de 
vraies pièces, sur de vraies machines, 
pour de vrais clients. 

Un partenariat est parallèlement envisagé 
avec un lycée compiégnois afin d’offrir aux 
élèves, une possibilité d’internat.

« La force d’une école de production réside 
dans le fait que les élèves effectuent les 
2/3 de leur formation en atelier, les met-
tant en situation réelle de production. Les 
jeunes acquièrent ainsi une réelle com-
pétence métier dans des professions de 
haute technologie et en constante évolu-
tion, leur permettant d’être embauchés 
une fois diplômés » souligne le directeur 
de l’école, Jean-Hugues Laurent.

O’TECH, l’école de production Sud Oise, 
ouvre des portes sur les métiers de l’industrie
Portée par un groupe d’industriels, Poclain Hydraulics à Verberie, Safran à Compiègne, Constructions Mécaniques de Chamant à Barbery, et l’UIMM (Union des industries et 
métiers de la métallurgie) de Picardie, l’école de Production Sud Oise a fait sa première rentrée mi-septembre dans des locaux installés au 2B rue Clément Bayard à Compiègne. 
Ce projet a été initié avec le concours efficace de Martine Miquel, conseillère régionale des Hauts-de-France et adjointe au maire chargée de l'économie et des entreprises.

O’TECH Ecole de Production de l’Oise, 
2B rue Clément Bayard à Compiègne 
Tél. : 06 59 94 50 48 
contact@otech-ecoledeproduction.fr

L'école qui a pu voir le jour grâce aux soutiens financiers de l'Agglomération de la Région de Compiègne, 
de la région Hauts-de-France et de l'Etat, accueille aujourd'hui 29 élèves.
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www.auchan.frrejoignez-nous !* Voir conditions en magasin. ** Fermeture des accès 15 minutes avant.

Ouvert du lundi au jeudi de 8h30 à 20h30**,  
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et le dimanche de 9h00 à 12h30**.

Livraison à
domicile
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d’achats*

La proximité 
avec le choix Auchan
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47/49, rue N.D. de Bon Secours - COMPIÈGNE
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MAJORITÉ

OPPOSITION
PRÉPARONS L’AVENIR DE COMPIÈGNE TOUS ENSEMBLE (LE PACTE) RASSEMBLEMENT POUR COMPIÈGNE

Une collectivité bien gérée doit optimiser ses 
rentrées fiscales, notamment par le biais des 
impôts fonciers, et donc la construction de lo-
gements neufs. La ville de Compiègne est bien 
pourvue en immobilier neuf ou en construc-
tion, sur le site du Camp des Sablons, de l'école 
d'État-Major et bientôt sur le futur pôle gare. 
Pour autant, ce besoin de financements ne doit 
jamais rimer avec renoncement écologique, en 
défigurant notre commune par le recours à l’ur-
banisation excessive. La volonté de détruire le 
jardin du Puy du Roy au profit de la construction 
d’un parking est à ce titre significatif en termes 
de bétonisation compulsive non souhaitable et 
non souhaitée par nos concitoyens. Notre belle 
ville de Compiègne mérite bien une concerta-
tion globale et sérieuse sur ce sujet.

Jean-Marc BRANCHE
Conseiller Municipal RN

Il faut écouter nos 
aînés ! Quel que soit 
leur parcours, ils ont 
tous des histoires ou 
des témoignages à 
nous conter d’une 
vie passée et d’expé-
riences vécues.
Ils ont été, ne l’oublions 
pas, notre avenir. 

Ils ont façonné, amélioré, embelli notre ville, 
chacun à leur place, au rythme de leurs en-
gagements, économiques, culturels, sociaux 
ou patriotiques.

Ils sont également notre Mémoire et à ce 
titre nous avons le devoir de nous préoc-
cuper de leur présent. C’est l’engagement 
de notre équipe à travers un grand nombre 
d’actions comme le portage de repas, la dis-
tribution de chèques cadeaux ou de choco-
lats à Pâques et à Noël, le voyage annuel  
et le repas des aînés, la Semaine bleue.  
Mais également avec l’aide d’associa-
tions de notre cité qui se dévouent pour 
nos anciens comme le club Soiron, le club 
de l’Amitié, l’Association des Retraités ou  
l’Association Sportive pour Personnes 
Alertes de Compiègne sans oublier le tra-
vail du CCAS pour une fraternité harmo-
nieuse et partagée.

C’est aussi à chacun d’entre nous de nous 
intéresser à nos voisins plus âgés, souvent 
seuls, moins mobiles, plus fragiles. Un mot, 
un sourire, un geste d’amitié et même de 
tendresse seront pour eux un instant de 
chaleur. L’aide que l’on peut apporter pour 
les courses, pour régler certaines formalités 
dans un monde de plus en plus informatisé 
véritable parcours du combattant pour 
certains, pour veiller à leur sécurité en  
observant par exemple, des volets qui 
restent clos plus longtemps que d’habitude, 
à intervenir en cas d’agression ou de dangers 
imminents.
Il y a dans ces cas de détresse un devoir 
d’ingérence pour secourir et sauver une vie. 

Reste enfin, le plus important, le plus vital : 
les discussions, les échanges intergénéra-
tionnels. Voilà une vraie richesse à cultiver 
et à entretenir. Ces liens indispensables 
pour un équilibre sociétal peuvent offrir 
de vraies complicités. Dans notre culture 
latine, les aînés ont une réelle impor-
tance dans la mesure où ils peuvent aider 
à garder les enfants quand les parents  
travaillent. Des expériences existent pour 
réaliser des immeubles intergénération-
nels où retraités et actifs avec enfants,  
vivant sous le même toit peuvent se rendre  
mutuellement des services. Les éternels 
pessimistes, jeunes ou vieux, vous di-
ront que cette cohabitation n’est pas pos-
sible, avec des risques de mésentente et 
de conflits sans en avoir vécu la moindre  
expérience. Et si nous relevions ce défi  
pour notre ville ?

Une communauté qui considère ses anciens 
comme quantité négligeable est condam-
née à se couper de ses racines, à oublier 
son histoire et à subir un futur dépouillé de 
toutes transmissions.

Dans la vieillesse de nos parents, souve-
nons-nous de notre enfance (Xavier de  
Ravignan).

Compiègne, pour sa part, continuera à 
prendre soin de ses seniors avec respect  
et bienveillance. 

Joël DUPUY DE MÉRY
Adjoint au Maire délégué à la vie patriotique, 

aux relations avec les seniors, à la gestion 
du personnel municipal et aux quartiers 

des Sablons et du Haut des Sablons

Le Centre Communal 
d’Action Sociale de la 
ville de Compiègne 
gère toute l’année  
2 structures d’héber-
gement (un CHRS de  
13 places, une maison 
relais de 25 places)  
et participe égale-
ment à la mise à l’abri 

des personnes sans domicile en période  
hivernale. 

Le CHRS (Centre d’Hébergement et  
de Réinsertion Sociale) de la ville de  
Compiègne propose un hébergement  
à des personnes seules en difficultés  
mais les aide également à se réinsérer  
socialement.
Un accompagnement social journalier sou-
tenu tant sur le plan administratif que sur 
la vie quotidienne est ainsi mis en place, 
l’objectif étant de trouver ensemble une 
solution plus pérenne à terme (logement, 
emploi…).
En 2020, 37 personnes ont pu bénéficier 
de cette prise en charge, soit 4493 nuitées.

La maison relais, résidence Saint-Ger-
main, est une pension de famille composée  
de 25 logements meublés et équipés.  
Ces studios, destinés à l’accueil de per-
sonnes à faible niveau de ressources, dans 
une situation d’isolement et dont la situa-
tion sociale rend difficile leur accès à un 
logement de droit commun, s’inscrivent 
dans une logique d’habitat durable et per-
met à chaque personne accueillie d’avoir 
son propre logement mais également de 
bénéficier d’espaces de partage afin de  
ne pas se retrouver isolée.
En 2020, le taux d’occupation moyen était 
de 96,49%.

Hébergement d’Urgence  
Le CCAS de la ville Compiègne propose dans 
le cadre du plan grand froid, une solution 
d’hébergement d’urgence à des hommes 
isolés sans solution d’hébergement. Il s’agit 
d’un dortoir de 10 lits situé au gite des  
pèlerins, rue Saint-Lazare. 
À noter que notre CCAS a mis à l’abri 
24h/24h, d’octobre 2020 au 2 juin 2021, 
des personnes orientées tous les soirs par 
le 115, pendant 225 jours soit 7 mois et 
demi. 
Cette action visait d’une part à ne laisser 
personne à la rue et d’autre part à lutter 
contre la propagation du COVID 19 et ainsi 
protéger les plus démunis au même titre 
que le reste de la population.

Le CCAS de la ville de Compiègne propose 
ainsi sur notre territoire une réponse à la 
problématique logement que rencontre 
celles et ceux qui ont eu un parcours de 
vie difficile voire chaotique. Il permet aus-
si, au-delà de la mise à l’abri, à chacun de 
retrouver une dignité et faire pleinement 
partie de la société comme tout à chacun. 
Certains résidents se sont ainsi par exemple 
inscrits à la course/marche connectée de  
la Compiégnoise et ils ont, en participant à 
Octobre rose (la lutte contre le cancer du 
sein), à leur tour aidé d’autres.

Chacun, à son niveau, peut agir dans l’intérêt 
de l’autre. 
Vous aussi. 

Sandrine DE FIGUEIREDO
Adjointe au Maire

déléguée aux affaires sociales,
Vice-présidente déléguée du 

Conseil Communal d'Action Sociale, 
Conseillère Départementale de l'Oise

Les seniors et Compiègne« La vraie charité ne consiste pas 
à pleurer ou simplement à donner, 
mais à agir contre l'injustice » Abbé Pierre

C’était 
un petit jardin…À la rentrée, chaque 

contribuable compié-
gnois soumis à la taxe 
foncière a pu constater 
une augmentation de 
35,6% de la taxe d'en-
lèvement des ordures 
ménagères (TEOM), 
positionnant notre ville 
à la 7e place des plus 
fortes hausses parmi 

les communes de 40 000 à 100 000 habi-
tants. Dès avril dernier, nous avions soulevé 
et questionné cette décision de la collectivité 
en Conseil d’agglomération. Bien qu’il y ait 
un contexte que nous comprenons, d’autres 
choix étaient possibles sans toucher au 
portefeuille des contribuables, comme le 
prouvent d’autres municipalités, puisque la 
hausse moyenne nationale n’est que de 2,3% ! 

D’autant plus quand on sait que le taux de 
notre agglomération est de 9,5 alors qu’à 
Beauvais il n’est que de 4,51, ou encore de 
5,15 à Sevran.

Puis, fin septembre, suite à la réforme de la 
taxe d’habitation, le Conseil municipal a été 
amené à modifier une décision prise en 1992 
qui supprimait jusqu’à présent l’exonération 
de la taxe foncière dont pouvait bénéficier 
durant 2 ans toute construction nouvelle ou 
ajout de construction à usage d’habitation.  
Il aurait pu être décidé, comme cela est le cas 
dans d’autres communes similaires, de pro-
fiter de cette révision pour rendre effective 
cette exonération. La majorité a fait le choix 
de la limiter à hauteur de 40% de la base 
imposable.

En parallèle, la municipalité se félicite de ne 
pas avoir augmenté les taux d’imposition. 

Est-ce réellement un choix lorsque l’on sait 
que d’une part, avec la suppression progres-
sive de la taxe d’habitation, une hausse des 
taux ne rapporte plus rien, et d’autre part que 
la taxe foncière est déjà tellement élevée  
à Compiègne qu’une augmentation est en  
réalité impossible. 

Nous savons quelles contraintes pèsent sur la 
gestion du budget d’une commune. Toutefois, 
comme nous le défendons depuis le début, il 
est possible de n’augmenter AUCUN impôt, 
avec une gestion moins hasardeuse, une 
vraie visibilité et donc une capacité d’anti-
cipation grâce à un plan pluriannuel, et des 
investissements plus rationnels. La période 
impose que l’on préserve le pouvoir d’achat.

Daniel LECA, Sylvie MESSERSCHMITT,  
Serdar KAYA, Solange DUMAY, Etienne 
DIOT, Emmanuelle BOUR, Anne KOERBER

Stop au matraquage fiscal !
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Deux boîtes, où les livres peuvent être 
retirés et déposés librement, ont été ré-
alisées par des étudiants de l’Université 
de Technologie. Elles ont trouvé place 
square Tainturier, face à l’aire de jeux des 
enfants et au carrefour du Rond-Royal, 
le long de l’allée piétonne. Trois autres 
boîtes ont été fabriquées par la Recyc-
lerie de l’Agglomération de Compiègne 
(RAC) située sur les Hauts de Margny. 

Elles ont été installées rue Magenta à l’ar-
rière de l’abribus, place Carnot et dans le 
Parc Songeons, à l’entrée située côté rue 
de la Baguette. La dernière boîte à « livres 
voyageurs » fabriquée par l’association 
Boom Koeur est installée sur le carré de 
la Victoire. Deux boîtes supplémentaires 
sont en préparation. 

Un bon moyen de déployer l’accès à  
la littérature hors les murs !

De nouvelles boîtes à livres 
dans Compiègne
Il y a quelques mois, cinq boîtes à livres fleurissaient en ville dans le cadre de 
l’opération « Livres voyageurs » lancée à l’initiative des bibliothèques et 
d’associations de Compiègne. Six nouvelles boîtes viennent d’être réparties en 
plusieurs endroits de la commune.

4e Forum de l’intérim
Une trentaine d’agences du territoire seront présentes lors de cette 4e édition du 
Forum de l’intérim, mardi 16 novembre aux salles Saint-Nicolas. L’occasion de 
décrocher un emploi en quelques rencontres.

La Mission Locale de Compiègne qui est à 
l’initiative de ce Forum de l’intérim, accom-
pagne les jeunes de 16 à 25 ans sortis du 
système scolaire, dans leurs démarches de 
recherche d’emploi, de formation et d’accès 
à l’autonomie. 

De 9h à 13h, les agences du territoire 
viendront proposer leurs offres dans les 

domaines du tertiaire, du bâtiment et de 
l’industrie. De nombreuses opportunités 
d’emplois seront à saisir.

Ouvert à tous. Entrée gratuite. 
Pass sanitaire obligatoire (en fonction des 
conditions sanitaires en vigueur)

Renseignements auprès de la Mission 
locale de Compiègne - 03 44 36 34 44

Collecte 
de la Banque alimentaire
La 38e édition de la collecte nationale des Banques alimentaires aura lieu les 26, 
27 et 28 novembre à l’entrée des magasins Auchan, Intermarché, Monoprix à 
Compiègne et Carrefour Venette.

Les Banques alimentaires se mobilisent 
pour venir en aide aux personnes en si-
tuation de précarité. Une fois par an, elles 
font appel à la générosité du grand public 
à l’occasion de la collecte nationale de 
produits alimentaires. Grâce à la géné-
rosité de tous, 68 tonnes de produits ont 
été récoltés en 2020, ce qui correspond à  
136 000 repas distribués aux bénéficiaires.

Cette année, la Fédération Française des 
Banques alimentaires met également en 
place, une collecte dématérialisée avec :
F un système de coupons à scanner à la 

caisse des magasins (coupons de 2 à 10 €), 
qui sont enregistrés et dont les montants 
figurent sur le ticket de caisse. Une fois la 
collecte terminée, la Banque alimentaire 
transforme la somme des dons collectés 
en produits.

F la possibilité de faire un don en ligne 
sur : monpaniersolidaire.org, dès le début 
du mois de novembre.

Renseignements auprès de la Banque 
alimentaire de l’Oise au 03 44 20 45 54 
ou : www.ba60.banquealimentaire.org

À l’occasion des fêtes de fin d’année, et 
dans le strict respect des règles sani-
taires, le C.C.A.S. de la Ville de Compiègne 
offre un repas festif aux personnes âgées 
d’au moins 67 ans habitant Compiègne, 
au choix, soit le vendredi 10 décembre 
midi, soit le samedi 11 décembre midi, 
au Centre de rencontres de la Victoire.

Les inscriptions auront lieu du lundi 15 
novembre au vendredi 26 novembre 
2021 inclus, de 9h30 à 12h00 et de 
14h00 à 16h00 dans les salles de l’annexe  
de l’Hôtel de Ville située au 2 rue de la 
Surveillance. (Pas d’inscriptions le samedi 
20 novembre).

Les personnes devront s’inscrire indivi-

duellement sur présentation du pass sa-
nitaire et en se munissant d’une pièce 
d’identité en cours de validité (passeport 
ou carte d’identité), d’un justificatif de 
domicile (quittance de loyer ou facture 
d’électricité, de téléphone ou de gaz) 
datant de moins de trois mois et d’un 
chèque de caution de 20 € par personne 
qui sera restitué le jour du repas.
En raison du contexte sanitaire actuel, 
l’accès à la salle de réception ne pourra 
se faire qu’après présentation du pass  
sanitaire et de la feuille d’inscription. 
Inscriptions dans la limite des places dis-
ponibles.

Renseignements au 03 44 40 72 35

Repas de fin d’année 
pour nos aînés

CULTURE SOCIAL

EMPLOI

Nouveauté à l’École des 
Beaux-Arts de Compiègne
Depuis septembre, l’école des Beaux-Arts de Compiègne propose un atelier de 
photographie et de gravure, disciplines qui font partie d’un projet plus vaste lié 
aux techniques d’impression.

Dix élèves ont ainsi rejoint le cours de 
Thomas Gizolme depuis la rentrée.  
« Cet atelier autour de la photographie est 
lié aux techniques d’impression que sont 
les tirages argentiques et numériques mais 
également la gravure et l’héliogravure 
(photographies sur plaque de cuivre) ».

Après avoir abordé l’histoire de la photo-
graphie et ses différents procédés depuis 
sa création, de la caméra obscura en pas-
sant par le sténopé jusqu’à la photographie 
numérique, les types de photographies 
(paysage, portrait, mode, art contempo-
rain, street photographie, documentaire, 
nature morte), la photographie dans le  
cinéma, ainsi que les fonctions du boîtier 
et de l’objectif dans la prise de vue, place 
à la pratique. 

Les séances ont lieu en extérieur et dans 
l’atelier avec des prises de vues en argen-
tique ou digital, selon le souhait de l’élève. 
Il peut alors s’agir de photos de paysage, 
de portrait, de street photographie, ou 
encore d’architecture. Sont ensuite réali-
sés le développement des projets argen-
tiques en noir et blanc ainsi que l’acqui-
sition des images et le développement 
des fichiers numériques sur ordinateur. 
Les différentes techniques liées aux deux 
procédés sont alors mises en œuvre :  
tirages de planches contacts, réalisation 
de tirages et virages (paladium, sele-
nium,…) pour l’un, étalonnage des cou-
leurs, retouche photo sur photoshop,  
tirage jet d’encre,… pour l’autre.

Côté gravure, là aussi un tour d’horizon de 
l’histoire de la discipline est proposé avec 
l’étude des plus grands graveurs, les tech-
niques humides et sèches, et l’estampe 
aujourd’hui à travers la gravure, l’hélio-
gravure, la sérigraphie. Les élèves passent 
ensuite à la pratique avec la préparation 
des plaques, le dessin sur la plaque se-
lon le procédé choisi (pointe sèche, eaux 
fortes,…), l’encrage, le pommage, la re-
trousse, et le tirage.

Ces cours vous intéressent, n’hésitez 
pas à prendre contact avec l’Ecole des 
Beaux-Arts de Compiègne : 
2, Rue Saint Nicolas - Tel : 03 44 86 84 04
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Permanences
Pierre Vatin, député de Compiègne-sud, conseil-
ler municipal, tient ses permanences le lundi de 
16h30 à 17h30 au centre de rencontres de la Vic-
toire et de 18h15 à 19h au centre social, rue du 
Docteur Roux, le mercredi de 9h à 12h à l’Hôtel 
de Ville, le samedi de 9h à 10h à l’Hôtel de Ville 
et de 11h à 12h, au local du Puy d’Orléans,  
avenue du Général Weygand. 

Collectes de sang
Prochaines collectes : mercredi 10 novembre 
de 14h à 19h, et samedi 27 novembre de 8h30 
à 12h30 à Compiègne. Rens. au 03 44 85 25 08.

Collecte des déchets verts
La collecte des déchets verts prendra fin le 
lundi 29 novembre 2021. Elle redémarrera le 
lundi 4 avril 2022.

Retrait des sacs 
de collecte des déchets
En raison des travaux de réhabilitation du 
Centre Anne-Marie Vivé, la distribution des 
sacs de collecte des déchets aux particuliers 
se fait jusqu’en juin 2022 à la salle municipale 
Debussy.

Service de garde 
des chirurgiens-dentistes
Le service de garde des chirurgiens-den-
tistes de l’Oise est régulé par le SAMU.  
Il faut donc composer le 15 pour toute urgence 
dentaire : uniquement les dimanches et jours 
fériés, de 9h à 12h.

Pharmacies de garde : 3237

SMUR : 15

 BRÈVES

F 129 400 injections contre la COVID-19 ont 
été réalisées au Centre de vaccination de Com-
piègne depuis le 28 janvier 2021. Les habitants 
de notre territoire sont maintenant très large-
ment vaccinés et la demande faiblit.

Pour permettre au Centre de rencontres de  
la Victoire de retrouver sa fonction initiale  
de lieu d’accueil des manifestations, il a donc 
été décidé de transférer le Centre de vaccina-
tion de Compiègne sur l’ancien site d’Intermar-
ché, 30 rue Bernard Morançais, dans les locaux 
qui abritèrent la Caisse d’Epargne.

Le centre y est désormais ouvert les lundis,  
mercredis, vendredis et samedis.

Pour prendre rendez-vous : www.doctolib
ou 06 47 52 12 95

Le Centre de 
vaccination 
de Compiègne 
déménage

Du lundi 20 décembre au vendredi  
31 décembre, les centres de loisirs  
accueillent les enfants de 3 à 16 ans.
• Centre Jeanne d’Arc (3/5 ans) : 
   école Jeanne d’Arc, rue de la Baguette
• Centre Hersan (6/16 ans) : 
   école Hersan, 3 rue Martel
• Centre Pompidou (3/5 ans) : 
   école maternelle Pompidou 1, 
   rue Édouard Branly

• Centre Pompidou (6/16 ans) : 
   école Pompidou B, allée Pierre Coquerel
Les enfants y sont accueillis de 8h à 12h 
et de 13h30 à 18h. 
Possibilité de cantine.

Inscriptions du lundi 22 novembre 
au vendredi 3 décembre.
Si vous souhaitez que votre enfant parti-
cipe aux centres de loisirs durant les va-

cances scolaires, une inscription est obli-
gatoire sur le portail famille ou en mairie, 
au service de la Vie scolaire (bureau 251). 

Il vous est demandé de verser la totalité de 
la prestation au moment de l’inscription.  
Ce prépaiement peut se faire directement 
en ligne par le biais du portail famille si vous 
disposez déjà d’un compte, ou par chèques 
et espèces en vous rendant au service de  
la Vie scolaire durant les dates indiquées 
précédemment.

Nous vous rappelons que pour accéder au 
portail famille, un compte famille doit être 
ouvert auprès du service de la Vie scolaire.

Renseignements au 03 44 40 73 81

Le DPE devient plus lisible    
Le Diagnostic de Performance Energé-
tique (DPE) est un document fourni lors 
de l’achat ou de la location d’un logement 
pour informer l’occupant de sa perfor-
mance énergétique. Depuis le 1er juillet, 
une nouvelle version plus lisible a été 
élaborée. Vous pourrez ainsi facilement 
connaître l’étiquette énergétique de votre 
logement, le montant estimé des coûts de 
l’énergie et les éventuels travaux qu’il se-
rait pertinent d’y réaliser.

Lancement de la nouvelle campagne 
hivernale de thermographie de fa-
çades : ouverture des inscriptions au 
1er novembre
Suivez les publications facebook de l’ARC 
ou bien rendez-vous sur le site internet 
d’Habitat Rénové pour vous inscrire et 
connaître tous les détails. La thermogra-
phie de façade vise à identifier les pertes 
de chaleur de votre maison pour mieux 
identifier ses points faibles et les éventuels 
travaux à réaliser. 

Informations : 
www.habitat-renove.fr
03 44 85 44 95
contact@habitat-renove.fr

La fin d’année est une période propice 
aux démarchages à domicile ou par télé-
phone auprès des particuliers. 
La Ville de Compiègne attire votre atten-
tion pour que vous soyez particulière-
ment vigilants et que vous n’hésitiez pas 
à vous rapprocher de la Police municipale 
au 0800 502 507 en cas de doute sur la 
sincérité des personnes ou des docu-
ments communiqués.

Par ailleurs, seule la société LVC Commu-
nication est habilitée par la Ville de Com-
piègne et l’agglomération de la Région de 
Compiègne, à démarcher les commer-
çants et entreprises en vue de la publica-
tion d’annonces dans l’agenda de la Ville 
de Compiègne, Compiègne Notre Ville, 
ARC Infos et le bulletin annuel de l’Agglo-
mération de la Région de Compiègne. 

Démarcharges abusifs :
attention !

Les brèves d’Habitat Rénové

Centres de loisirs

Vous accompagner 
dans l’amélioration de
votre logement

Habitat 
RénovéR

Compiègne, des ruines à la renaissance  
(1940-1955) 
de nouveau en vente
Fort du succès rencontré depuis la paru-
tion en février dernier du livre Compiègne, 
des ruines à la renaissance (1940-1955),  
la municipalité a décidé sa réimpression. 
Les 600 ouvrages du 1er tirage se sont, en 
effet, écoulés en seulement quelques mois.
Ce sont donc 400 nouveaux exemplaires 
qui viennent achalander les différents 
points de vente : la Librairie des Signes, 
Cultura ou encore l’Office du Tourisme. 
Cet ouvrage est également proposé à la 
vente par les deux sociétés historiques, 
partenaires de ce beau projet, la Socié-
té historique de Compiègne et la Société 
d’histoire moderne et contemporaine de 
Compiègne.
Une belle idée de cadeau pour les fêtes 
de fin d’année ! Prix de vente : 20€

NOUVEAUX COMMERCES

Dewan, 11 rue de la Corne de Cerf.
Boutique de vêtements pour femmes et accessoires.

Art & fenêtres Compiègne, 1 rue Solferino.
Menuiseries sur mesure.

Ernestine, 28 rue des trois Barbeaux.
Boutique de linge de maison et décoration.
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« Pour mieux travailler ensemble, nous nous réunis-
sons en moyenne une fois par mois. Nos réunions 
sont animées grâce à nos idées qui sont aussi celles 
des habitants, aux débats et réflexions sur diffé-
rentes thématiques » confient celles et ceux qui 
souhaitent participer de façon active à la vie de leur 
quartier.  « Pour mieux réfléchir en vue d’agir, nous 
nous sommes rendus sur place pour comprendre la 
vie de chaque quartier, échanger sur leur devenir, 
écouter les attentes des habitants,... 
Par exemple, nous avons à cœur, comme bon 
nombre de résidents de ces quartiers, de faire re-
vivre l’Espace du Puy du Roy, et, dans le cadre du 
projet ANRU II, de permettre une vie chaleureuse 
grâce à des parcs, jeux, commerces, emplois….
Ce projet de rénovation doit saisir toutes les possibi-
lités d’améliorer la qualité de vie de tous : l'emploi, 
le logement, le désenclavement, les commerces, les 
loisirs, l'accessibilité, la mobilité,… L'un ne va pas 
sans l'autre puisqu'il y a de la vie !

Quand on parle d'accessibilité, on pense sou-
vent « personne handicapée ». Pourtant, nous 
sommes tous concernés puisqu’en aména-
geant, on donne un accès plus aisé à tous : 
personnes âgées, parents avec des enfants en bas 
âge, enfants ou adolescents qui se rendent à l’école 
et veulent bénéficier des activités culturelles et spor-
tives proposées, cyclistes qui souhaitent se déplacer 
en sécurité, personnes en situation de handicap qu’il 
soit physique, sensoriel, psychique, intellectuel ou 
encore personnes ne pouvant ou ne sachant lire... 
Notre CILQ souhaite tourner son action pour pro-
mouvoir une société inclusive dans nos quartiers, 
tout en poursuivant le désenclavement avec l'accès 
inter urbain, grâce aux bus, aux pistes cyclables...

Notre CILQ axe aussi ses travaux pour que soit 
renforcée la communication autour du pro-
jet ANRU qui est déjà assez engagé ! Il nous 
semble essentiel que chacun et chacune, petits 
et grands, comprennent concrètement ce qui se  
prépare ».

Tour d’horizon avec les Comités d’intérêts 
locaux de quartiers
Chaque mois, un Comité, parmi les six CILQ qui regroupent l’ensemble 
des quartiers de Compiègne, sera présenté dans nos colonnes. 

F Pour échanger ou nous rejoindre, n’hésitez pas à nous contacter :
        xavier.bombard@mairie-compiegne.fr   I   kamel.touih@mairie-compiegne.fr
Informations : https://www.agglo-compiegne.fr/les-comites-dinterets-locaux-de-quartiers

Voici les premiers sujets de réflexion du comité des quartiers 
du Clos des Roses, Camp de Royallieu et les Jardins :
F Le renforcement de la communication autour du projet ANRU II
F La revitalisation de l’espace du Puy du Roy
F La reconquête de l'emploi
F La promotion d’une société inclusive en poursuivant 
le désenclavement avec l'accès inter urbain, grâce aux 
bus, aux pistes cyclables.


